
AVIS D’ATTRIBUTION 

LE CAILAR 

DÉNOMINATION  ET  ADRESSE  DE  L’AUTORITÉ  CONCÉDANTE :  MAIRIE  DE  LE  CAILAR,  Représentée  par
Monsieur le  Maire,  Joël  TENA ,  Place Ledru Rollin  – 30740 LE CAILAR -  Tél  :  04 66 88 01 05 –  PROFIL
ACHETEUR : https://webmarche.adullact.org/

OBJET : DELEGATION DE SERVICE PUBLIC :  GESTION ET EXPLOITATION DE LA FOURRIERE AUTOMOBILE 

PRINCIPALES MISSIONS : Enlèvement, Mise en fourrière, Gardiennage, Facturation, Encaissement et 
Restitution des véhicules en infraction au regard des dispositions législatives et réglementaires 
prévues au code de la route et/ou de l’environnement et des arrêtés de police en matière de 
stationnement et de circulation ainsi que dans le cadre des arrêtés municipaux lors des 
manifestations et festivités ponctuelles dans le cadre des règlements de police,

Durée de la concession : Durée 5 ans à partir de la notification 

Concessionnaire : 
ASSISTANCE CARBONNIER DEPANNAGE 
20 RUE DE LA GLACIERE 
30470 AIMARGUES 
SIRET : 802 762 393 00014

Date d'attribution : Le 2 NOVEMBRE 2023

Date de notification : Le 17 NOVEMBRE 2023 

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères,
30000 Nîmes. Tél : 04.66.27.37.00. Fax : 04.66.36.27.86- courriel : greffe.ta-nimes @juradm.fr

Voies de recours : Voir les articles L551-1 et suivants du Code de Justice Administrative


